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Depuis des annees, les frontieres de la Suisse, specialement au Tessin,

ressemblent ä une passoire! Cette Situation ne s'explique pas
seulement par les activites d'organisations de passeurs, souvent

branchees sur diverses organisations mafieuses, par les requerants
d'asile «economiques» qui penetrent clandestinement dans notre

pays, certains apres avoir detruit ou «perdu» leurs papiers. Ceux

qui se fönt refouler, les gardes-frontiere les intercepteront ä deux,

trois ou quatre reprises. II y a un individu «peu recommandable»

qui se trouve en residence surveillee en Valais, en provenance de

la Belgique d'oü il est sorti on ne sait trop comment. II a franchi

sans encombre la frontiere suisse, et la Belgique ne semble pas

pressee de recuperer ce demandeur d'asile encombrant. Il y a

encore les trafics de tous genres, dont celui de stupefiants.

Comment resoudre ce delicat
et vaste probleme? La direction

des douanes a achemine
quelques maigres renforts au
sud des Alpes mais, d'emblee,
la mesure ne pouvait s'averer
qu'insuffisante. Une centaine
de garde-fortifications ont ete
mis ä disposition... Au debut
mai dernier ä Fribourg, Adolf
Ogi, parlant devant l'assemblee
des delegues de l'Union
democratique du centre, evoquait la

possibilite d'engager des
formations militaires pour renforcer

un dispositif de surveillance,

ä l'evidence deborde. Selon
le principe de la subsidiarite.
un des fondements de l'Armee
95, il s'agirait de preter main-
forte ä des autorites civiles qui
auraient fait la demande: les

garde-frontiere relevent de Kaspar

Villiger et du Departement
des finances et des douanes.

Ces militaires, quelles
missions recevraient-ils? Dans

l'Armee 61, on exercait syste-
matiquement dans les brigades
frontieres et, en general, dans
les formations d'infanterie la
coUaboration avec les garde-
frontiere. De petits detachements,

de l'importance du groupe

ou de la section. sont mis ä

disposition des garde-frontiere
sous les ordres desquels il
travaillent. Ces militaires assurent
la protection des gardes-frontiere

qui effectuent leur travail
de contröle, surveillent un secteur

donne de la frontiere, eta-
blissent si necessaire des

reseaux de telecommunication,
assurent des transports. Somme
toute. c'est une sorte de plan
«Vigipirate» version suisse.

Une teile mesure trouve ses

fondements dans la Loi sur
l'organisation militaire et dans

une ordonnance, toutes les deux

acceptees par les Chambres
federales et qui n'ont pas fait
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l'objet d'un referendum. Le
chef du Departement de la
defense, de la protection de la

population et des sports, ä

Fribourg. ne faisait qu'envisager
une application de la legislation

existante. un engagement
qui est par ailleurs prevu dans
les missions de l'armee. C'est
ce qu'on appelle le service
d'appui...

Grand remue-menage au
lendemain du discours d'Adolf
Ogi! Les associations d'aide
aux refugies crient au scandale.
le conseiller national Nils de
Dardel et le «sauciologue»
Jean Ziegler y vont de leur
couplets courrouces. les medias
jouent le role de caisse de reso-
nance. Nouvelle «affaire» au

Departement de la defense...
alors que le rapport Brunner.
sans provoquer de tolle, propo-
sait de creer, en plus du bataillon

de gendarmerie d'armee.
une troupe specialement
formee pour intervenir en cas de
troubles interieurs.

Meme les garde-frontiere. du
moins leurs leaders syndicaux.
s'insurgent. pretendant n'avoir
pas besoin de cet appui. Le
citoyen moyen, peu au fait des

arcanes du monde politique et
de l'administration federale. n'y
comprend plus rien! L'attitude
des syndicalistes au sein du

Corps des garde-frontiere s'e-
claire quand on connait le
contexte de cette prise de position
inattendue: il y a une demande
pendante touchant ä la creation
de quelques centaines de postes
supplementaires. Donc pas de

troupe. puisque l'on n'obtient
pas satisfaction...

L'attitude du monde politique

apparait bien moins logique.

D'un cote. on aeeepte la

Loi sur l'organisation militaire
et les trois ordonnances qui en
decoulent, d'un autre. on refuse
de les mettre en application.
quelle que soit la Situation du
moment...

En Autriche, oü les socialistes

sont au pouvoir. l"armee
federale effectue depuis 1990

un «engagement d'assistance»
(Assistenzeinsatz) ä la frontiere
Est du pays. en coUaboration
avec la gendarmerie et les
gardes-frontiere. Entre septembre
1990 et decembre 1997.
156700 officiers, sous-officiers
et soldats ont travaille dans le
cadre de 90 releves. En moyen¬

ne. 1740 hommes se trouvent
en service d'assistance. Depuis
le debut 1991 jusqu'en fevrier
1998, ce dispositif a permis
d'interceptcr 45410 personnes
ayant franchi illegalement la

frontiere. dont 33504 par les
militaires. A titre de comparaison

(mais comparaison n'est
pas raison), le bilan ä la frontiere

tessinoise s'eleve ä 1858
en 1996 et ä 3309 en 1997. Des

organisations comme Amnesty
International ont-elles mis
l'Autriche au ban des Etats civilises?

Une mesure impliquant des

citoyens-soldats. qui passe pour
normal et democratique en
Autriche. devient en Suisse une
Solution inhumaine. contraire
aux droits de l'homme et aux
regles de la solidarite. C'est du
moins l'avis de groupes de

pression qui semblent avoir pi-
gnon sur rue. Comment reagis-
sent les autorites et les partis
politiques. alors qu'une frontie-
re-passoire empeche la Suisse
de faire un effort principal au
profit des veritables refugies
politiques qui meritent toute
notre solidarite.

Colonel Herve de Weck
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